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L'AVANT-PROJET
D UNE

ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

(suite)

III. Instruction de Tarmee.

1. Instruction preparatoire.

La Revue militaire suisse a abordö döjä, en maintes
occasions, la question de Tinstruction mililaire preparatoire du HP
degre. Je ne saurais rien ajouter. Aussi bien ee chapitre de

l'avant-projet a-t-il peu de chances de subsister dans la loi
definitive quelque juste que soil le principe dont il poursuit
l'application. Les commandants supörieurs ne sonl pas seuls ä se

liguer contre les propositions cle l'avant-projet. Les societes de

gymnastique, dont l'appui esl considere comme indispensable,
ne leur font pas un meilleur accueil. D'une maniere generale,
elles paraissent avoir contre elles l'opinion publique, cela non
sans legitimes motifs. La Solution posee par Tart. 83 du projet
des commandants supörieurs tient mieux compte des possibi-
lites et de nos conditions generales actuelles :

La Confederation subventionne les exercices volonlaires d'enlrainement
corporel et de tir pour jeunes gens entre la sorlie de l'ecole publique et le

commencement du service militaire, si ces exercices sont pratiques par des
associations organisees, et conformement aux prescriptions föderales.

2. Instruction des recrues.
Ce probleme est un des plus delicats du programme de

revision.

La question se pose comme suit : Comment fournir aux re-
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crues, aux chefs et aux unites Tinstruction süffisante clans le

court laps cle temps auquel la volonte populaire nous contraint
de nous limiter'!

Car il faut poser en fait que la revision n'aboutira pas si eile
accroit la duröe du service militaire. On aura beau invoquer
l'argument du patriotisme et faire vibrer la corde de la defense
nationale. Les plus öloquents discours ne porteronl pas. La

majorite des hommes sont ainsi faits qu'ils ne croient pas au
malheur qui ne frappe pas ä leur porte. Dans aucun Etat du
monde, on n'obtiendra d'eux ('aggravation de leurs charges mi-
litaires en pleine pöriode d'une longue paix que rien ne parait
devoir rompre. Peut-etre se preparenl-ils des regrets ; peut-ötre
un jour se frapperont-ils la poitrine en s'öcriant : « Si j'avais
su » En attendant, il ne savent pas, et seules cles menaces de

guerre leur inculqueraient une prevoyance que le maintien
prolongö de la paix les encourage ä croire inutile. Force est de

tenir compte de cet etat des esprits pour arreter la nouvelle
Organisation de l'instruction de Tarmee.

L'A/lg. Schweiz. Militär Zeitung publiait naguere un article
donl Tauteur posait Talternative du tout 011 rien. Ou la revision
nous procurera tout ce que les hommes du metier estiment
nöcessaire ä la formation cle la meilleure armee, ou nous decline-
rons la revision.

On peut excuser un militaire cle penser ainsi. Un lögislateur
raisonnera difföremment. 11 ne nögligera pas les contingences.
S'il sait les appröcier exaetement et mettre sur pied la meilleure
loi possible, sachons nous en contenter en attendant l'occasion
du mieux. Ce n'est pas une raison parce que tous les progres
ne sont jias realises cle prime-abord pour nous priver de ceux

qui peuvent l'etre.
La duröe acluelle du service etant forcement admise, le

problöme consiste ä la repartir entre Tinstruction des recrues el
celle des unitös et corps de troupes. En autres termes : combien
de semaines devons-nous consacrer ä Töcole cle recrues, combien

aux cours de röpötition
Si l'öcole de recrues est trop courte, la täche des commandants

d'unites en est compliquöe d'autant; leur troupe n'aequiert
pas l'assurance ni la mobilile desirables. Pour Texecution de ses

combinaisons, le haut commandement ne dispose (pie d'un outil
medioere.
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Si Töcole de recrues accapare une trop grande part du temps
d'instruction, les unites de tous rangs n'ont plus les moyens de

gagner la cohesion voulue, ni les chefs l'expörience indispensable.
De nouveau l'outil mis aux mains du haut commandement

est medioere.
II s'agit donc de determiner le dosage convenable.
Actuellement, — je le rappelle pour memoire, — Ia duree du

service (dans Tinfanterie qui importe surtout ici), est la suivante:

Ecole de recrues 45 jours.
Elite, 5 cours bisannuels de 18 jours 90 »

Landwehr, 2 cours bisannuels de 6 jours .12 »

Total, 147 jours.
En oulre, la loi autorise les Chambres föderales ä decreter,

si elles Testimenl utile, un sixieme cours dans Tölite, im
troisieme dans la landwehr.

L'avant-projet du Departement militaire federal propose :

Ecole de recrues 60 jours.
Elite, 8 cours annuels de 11 jours 88 »

Landwehr, 1 cours de 11 jours ....11 »

Total, i5g jours.

Le Departement ajoute, pour les recrues qui n'ont pas reim
120 heures d'instruction preparatoire, un appel antieipe de i5
jours ä Töcole de recrues.

Lc projet des commandants superieurs propose :

Ecole de reerues 80 jours
Elite, 6 cours de 11 jours 66 »

Total i46 jours.
Les cours sont annuels pour les officiers, les sous-officiers et

les soldats des quatre plus jeunes classes d'äge. Ils deviennent
bisannuels pour les soldats des quatre classes d'äge suivantes.

II ressort de ces chiffres que le Döpartement militaire met

plutöt Taccent sur Ies cours de repötition tandis que la conförence

des commandants superieurs le met sur Töcole de recrues.
Certes, en doublant presque le temps actuellement consacre

ä cette ecole, on ne pourrait qu'enregistrer des resultats
favorables pour Tinstruction individuelle des soldats, el il n'est pas
douteux que le contre-coup s'en ferait sentir sur l'aptitude au
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combat cles unitös. Mais Tinstruction des soldals n'esl qu'un
cles facteurs cle cette aptitude. Si 011 Tenvisage exclusivement,
011 pourrait pousser plus loin le raisonnement et prötendre qu'en
instituant une öcole cle recrues de 100 jours, qui developperait
mieux encore les connaissances du soldat, on obtiendra des

unites d'autant plus aptes au combat, dussent celles-ci souffrir
une diminution correspondante de leur pöriode de convocation.

A mon lmmble avis, le dosage de la conförence des commandants

superieurs ne tient pas comple assez cle la valeur du

cours de röpötition pour Tinstruction lactique de Tarmöe, el

spöcialement de ses chefs. II v fail tort ä Irois points de vue;
en reduisant oulre mesure:

i° Les effectifs; 20 le nombre des soldals cle chaque unile (pii,
en cas de mobilisation, se prösenleraient sur les rangs avant
un souvenir röcent cle leur instruction et cle leurs chefs ; 3° le

lemps, dejä court. pendant lequel Tofficier subalterne a l'occasion

d'apprendre ä connaitre ses hommes et cle se faire connailre
d'eux.

1. Les effectifs. — Actuellement, avec la convocation de dix
classes d'äge, nous obtenons ä peine des bataillons ä Teffectif
röglementaire. Le plus souvenl, ils comptent de 7 ä 800 hommes,
selon le degre d'indulgence de Tautoritö administrative chargee
d'examiner les demandes cle dispense. En supprimant deux
nouvelles classes d'äge pour les cours de manceuvres, 011 röduit
encore ces chiffres d'un sixieme au mohis, c'est-ä-dire qu'un
balaillon ne compterait plus epie de 58o ä 670 hommes. In chef
de compagnie aurail sous ses ordres de i3o ä 158 fusils uu lien
de 200; un chef de section de 32 ä ,38 au lieu cle 5o. La
difference est sensible. A tous les points de vue, diseipline, conduite
taclique, service interieur, service en campagne, c'esl toul autre
chose pour un officier d'avoir ä faire au complet de ses elfectifs
ou ä de petits groupes, qu'en loutes circonstances il embrasse
du regard, donl il tient chaque homme, pour ainsi parier,
directement dans la main.

On peut soutenir aussi (pie pour des commandants de

rögiments, de brigades, de divisions, Ia difförence est aussi sensible,
et que leur instruction pratique ne gagne pas ä ne se familia-
riser jamais avee le maniement de l'unite qu'ils auraient ä

conduire en cas de guerre.
Quant aux cours de quatre classes d'äge, ils risquent d'elre
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ä peu pres nuls pour Ia pratique du 'commandement. Autaul
presque vaudraient de simples manoeuvres de cadres. Je ne
serais pas öloigne de preferer au Systeme des commandants
supörieurs ces maiiceuvres-lä, alternant d'annöe en annee avec
cles cours de repetition, si les dix classes d'äge continuaient ä y
ötre appelees. Certes, des cours annuels seront pröförables, mais
ä la condition de n'etre pas ötriquös au point de vue des effectifs.

Le regime des quatre classes d'äge nous donnerait des

compagnies de ioo fusils, des sections de 2.5. On supprime une
bonne moitiö de la difficultö du commandement, alors que pour
parer ä notre insuffisante experience nous devrions, le plus
souvent possible, etre mis aux prises, avec ces difficultes toul
entieres. En outre nos sous-officiers clont le cadre serait
plus qu'aux deux tiers complet, puisque pour eux est prevu
Tappel de huit classes d'äge, ne seraient-ils pas portös ä se

relächer quand la mödiocritö des effectifs ne leur procurerait
pas möme ä tous une escouade ä diriger

On nous dira qu'il sera toujours possible de foudre- deux

compagnies en une seule pour des services en campagne. Je

reponds que non, que Ton peut proceder ainsi dans une armee
de cadres oü les officiers ont cle frequentes occasions d'exercer
leur commandement; mais en Suisse, avec des pöriodes de onze
jours, on ne saurait les priver sans dommage d'une heure
d'instruction pratique.

On a beaucoup insiste sur ce que les cours annuels ne devaient

plus ötre une simple repötition cle Tinstruction donnöe ä Töcole
de recrues. Le regime cles quatre classes d'äge rend bien difficile

Ia röalisation cle ce vceu. Des manceuvres avec des bataillons
de quatre cents fusils, dont trois cents ä peine sont des fusils
de soldal, ne peuvenl que fausser Ie sens de la röalitö chez les

hommes et creer de fächeuses illusions dans l'esprit des chefs.
On serait amene ainsi ä considerer ces cours reduits, auxquels
ne parliciperaient que de tous jeunes soldats, comme une
continuation de Töcole de recrues au lieu d'y voir ce qu'ils devraient

etre, une occasion d'instruction pour les unites tactiques et pour
le commandement.

Notre svsteme de milices nous assurait jusqu'ici au moins un

avantage certain sur les armees de cadres, avantage universelle-
ment reconnu : celui de mettre toujours entre les mains de nos
officiers les effectifs ä peu pres complets qu'ils auraient ä diriger
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en cas de guerre. Cet aVantage, le projet nous Penleve, si bien

que nous aurions l'inconvenient des armees de cadres aux
unilös squelettes sans la compensation de la routine qu'elles
procurent ä leurs officiers et sous-officiers.

2. Les classes d'äge dispensöes. — Soit l'avant-projet du

Departement, soit les propositions des commandanls superieurs
suppriment les convocations des soldats cle Tarmee de campagne
ä partir de 28 ans. Quatre classes d'äge, cinq meine, d'apres
l'avant-projet, ne paraitraient plus sur les rangs qu'au cas d'une
mobilisation. Que celle-ci se produise, nous aurions des soldats

qui depuis quatre ou cinq ans n'auraient pas fait de service
mililaire. Admettons cles contröles assez riches en surnumöraires

pour permettre l'envoi aux döpöts de toute une classe d'äge,
Tinconvönient d'une forte proportion cle soldals moins entraines

que leurs camarades, soldats clont les Souvenirs militaires se

trouveraient vieillis, ne serait qu'attönue.
On objectera qu'ainsi le veut le principe dont il a ete beaucoup

question de Ia concentration du service sur les plus jeunes
classes d'äge. Mais ce principe ne doit etre adopte que subsi-
diairenient. 11 esl primö par la consideration de la Constitution
d'une armöe de campagne suffisamment instruite dans tous ses
elements. Si cette Constitution peul s'accommoder de la concentration

du service sur les jeunes classes d'äge, tant mieux; sinon,
il faut renoncer ä la concentration.

Mais celle-ci est possible, sans ötre poussöe aussi loin qu'on
nous le propose. Ce serait döjä 1111 benöfice appröciable pour le

citoyen cle n'etre plus dörange par les cours de landwehr, qui
Tappellent, sans grande utilitö mililaire, ä un äge oü les obligations

sociales et economiques lui rendenl plus complique le

passage sous les drapeaux. Si donc. on continue ä le convoquer
jusqu'ä sa vingt-neuvieme annöe, par exemple, cle maniere ä

raccourcir d'un an son conge antieipe, ou meme jusqu'ä sa
trentieme annöe, nul ne pretendra cpi'il n'y a pas concentration
du service sur les plus jeunes classes. Actuellement, un soldat
cle 29 ans a la perspective de 28 jours de serviee öcheloniies
sur 10 ans. Le nouveau systöme ne lui imposerait que 11 jours
accomplis dans Tannöe.

3. Le projel cles commandants supörieurs röduit de pres d'un
quart le temps pendant lequel les chefs peuvent apprendre ä

connaitre leurs hommes et se faire connailre d'eux. Ceci encore
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serait extremement regrettable. L'instruction du soldat est chose

importante, mais eile n'est pas tout ; l'element moral qui
consiste dans la connaissance qu'ont les uns des autres supörieurs
et subordonnös est aussi d'une haute valeur. Ce serait se Ieurrer
ötrangement que d'attribuer Tautoritö de nos officiers sur un
soldat comme le nötre au fait qu'ils ont des galons ä leurs köpis
et des etoiles sur leurs epaulettes. Xos milices se recrutent dans

une population ä laquelle les mceurs democratiques ont inculquö
trop profondement l'habitude de juger des hommes et des

choses pour que Texistence d'un grade suffise ä inspirer Ia
confiance. Aux yeux de nos troupes, im galon n'est rien en soi-
meme. II n'acquiert une valeur diseiplinaire et morale que si

celui qui le porte etablit par ses actes, par la nature de son
commandement une aptitude repondant au grade. A ce moment,
la troupe se donne. Jusque-lä eile se reserve ; son oböissance

est exclusivement röglementaire, ou formelle si Ton prefere.
Cette oböissance ne deviendra reelle et ne constituera im facteur
de force et cle solidite que lorsqu'elle reposera sur la confiance

justifiöe par le chef.
Mais pour eela, il faut que la troupe ait l'occasion de

travailler sous les ordres de ce chef et que ee dernier ait celle

d'apprendre ä la connaitre. Les commentateurs du reglement
japonais sur le service en campagne, qui va devenir ä la mode
maintenant que les Japonais sont les derniers vainqueurs en
date, reievent cette circonstance qu'il impose ä chaque officier
subalterne de connaitre personnellement le mieux possible les

hommes qu'il doit Commander. II n'est du reste pas besoin
d'aller jusqu'au Japon pour constater l'importance attribuee dans
les milieux militaires compötents ä ce facteur psychologique.
Les lecteurs ordinaires de la Bevue militaire suisse savent

que Ies insuffisantes relations de service entre officiers et
soldats est une des criticpies que le lieutenant-colonel autrichien

Horsetsky adressait au systeme des milices. Nos deux

projets de revision militaire reievent de eette critique. Ils abou-
liront ä cette consequence que Ie jour d'une mobilisation, daus

chaque compagnie, dans chaque section, im tiers des hommes

peuvent n'avoir jamais vu Tofficier qui va Ies Commander et
qui röelamera peut ötre d'eux Ic sacrifice de leur vie.

Le projet des commandants superieurs, et ä un moindre degre
celui du Departement militaire födöral, ne me paraissent pas
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tenir compte assez de ce facteur mural. La reduction des effeclifs

pröconisee pour les cours de röpötition sera au detriment cle

Tinstruction des officiers et au detriment de la connaissance que
doivent avoir Ynn de Tautre la Iroupe et le chef. Ce sonl lä

dcn\ causes de diminution de la confiance qui doil sceller leur
activitö commune.

La Prolongation de 35 jours cle Töcole cle reerues est payöe

Irop eher, ä 111011 avis, au prix (Tun amoindrissement de cet
element moral. Je ne eonteste en aucune facon, cela va sans
dire, le benefice d'une troupe parfailemenl instruite, mais je
prise plus haut encore la valeur de chefs parfaitement capables.
Ces derniers tireront toujours parti de soldats techniquemeiil
imparfaits, mais devoues et intelligents. La meilleure Iroupe, au
conlraire, ne fournira rien de hon enlre les mains d'officiers
mediocres.

Et maintenant que je nie suis permis de critiquer assez
vivement, parce que tres convaincu, les propositions qui nous sonl
faites, je dois reconnaitre qu'il n'est pas possible de respecter
eompletement les desideralas poses pius haut. II faut bon grö
mal gre consentir ä un expedient, meine en admettant, avec le

Döpartement militaire, epie Töcole de recrues ne sera prolongee
que de quinze jours.

En effet, pour obtenir des cours annuels de 1 1 jours reunissant

dix classes d'äge, il faudrait soumettre les hommes ä dix
convocations, soil ä 110 jours de cours dits de röpetition.
Ajoutons les 60 jours d'ecole de recrues, nous obtenons 1111

tolal cle 170 jours. C'est plus que le lögislateur n'estimera
possible d'inscrire dans la loi.

On esl amene ainsi ä reprendre Texpedient des commandanls
superieurs, en Tamendant par Tortroi aux cours de repeiition
des 20 jours enleves ä Töcole de recrues. On peul prevoir ainsi
huit cours de repetition de 11 jours, dont six annuels suivis cle

deux convocations bisannuelles. Ou etablirait Talternance entre
des cours de six classes d'äge — ce qui serait loujours, pour
les effectifs, uu gain de deux classes sur le svsteme des
commandants supörieurs — et des cours de dix classes d'äge, assurant

ä peu pres les effectifs de guerre aux manceuvres des grands
eorps cle troupes.
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II y aurait Heu de former les six et les dix classes d'äg-e non
pas de soldats de 21 ans et au-dessus, mais de 20 ans et au-
dessus. c'est-ä-dire que le soldat ferait son premier cours de

[•(''pötition la meine annöe que son öcole de recrues. Dans des

cas exceplionuels, ceux oü les pöriodes de convocation ont lieu

pour certaines unitös au printemps ou en ölö, tout ou partie des

recrues de ces unites ne pourraient etre appelees. Ces soldats-lä
feraient leur huitiöme cours dans leur trentieme annee. Ils
seraient peu nombreux.

Ce systeme procurerait les avantages suivants :

a) Les effectifs seraient egaux tous les deux ans, aux effectifs

actuels. Nous gagnerions les cours annuels pour les cadres
et pour les deux tiers, largement comptes, des simples soldals
au lieu cles deux cinquiemes seulement.

b) La diminution du temps consacre ä Tinstruction des unitös
de Tölite et de leurs chefs ne serait que de deux jours sur le

Systeme actuel, cependant que Töcole de recrues serait prolongee

de i5 jours.

c) La tres grande majorite des soldats termineraient leur service

ä 29 ans revolus. En adnieltant un effectif de contröle
permettant le renvoi d'une classe d'äge entiere au döpöt au momenl
de la mobilisation, aucun soldat n'aurait fait du service depuis
plus de deux ans. D'autre part, lc maximum des hommes qui
pourraient n'avoir pas servi sous les ordres du commandant de

leur unite serait du l
6 au 1

5.

d) La convocation des hommes de 20 ans cle preference ä

ceux de 3o ans repondrait au principe de la concentration du
service sur les soldats les plus jeunes, tout en permettant de

corser les effectifs ; aucun vide appreciable ne saurail se produire
dans cette premiere classe d'äge.

Les recrues auraient l'avantage de connaitre leur unitö et leurs
chefs directs des Tannöe de l'incorporation ; leurs chefs auraient
celui de les juger ä leur entröe dans la vie militaire. En cas de

mobilisation dans Tannee, chefs et soldals de la plus jeune
classe d'äge ne seraient plus des inconnus les uns pour les

autres.
Les soldats sortant de leur öcole de recrues formeraient dans

l'unite un excellent noyau d'hommes entraines et soumis ä la

diseipline militaire par un passage prolongö ä la caserne. Ils
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contribueraient ä accroitre les qualitös manceuvriöres de la

troupe.
L'appel des hommes depuis peu sortis cle leur öcole cie reerues

favoriserait le relevement du prestige du corps de sous-officiers.
Ils viennent d'ötre dressös par leurs sergents et leurs caporaux;
ils conserveraient l'habitude de leur obeir mieux, donnant ainsi
un exemple avantageux et qui ä la longue serait suivi par les

soldats des autres classes d'äge.
La täche du sous-officier serait d'ailleurs facilitee par le seid

fail d'un appoinl d'hommes plus jeunes qu'eux dans l'unite. A
Töcole cle recrues, les sous-ofliciers savent parfaitement se faire
respecter et oböir. C'est qu'ägös de 21 ä 2.3 ans, ils ont affaire ä

cles jeunes gens de 20 ans. Au contraire, dans le bataillon, ils
sont en prösence d'hommes dont 1111 grand nombre approchenl
cle la trentaine et qui ont ä leur actif plusieurs pöriodes de
convocation. Le svsteme propose diminuerait la proportion des

soldats les plus äges au benefice de celle cles soldats les plus
jeunes.

L'exposö des molifs cle l'avant-projet du Departement oppose
une objeetion aux cours de six classes d'äge pour les armes
autres que Tinfanterie. La cavalerie, Tartillerie, les troupes de

forteresse, ne sauraient appeler moins de huit classes. Dans
la cavalerie, les escadrons seraient trop reduits et dans Tartillerie

et la forteresse, le service cles pieces et celui des fortifications

exigent un minimum de servants.
Puisque ainsi le veulent les exigences pratiques, il n'y a aucun

inconvenient ä poser pour ces armes des regles particulieres. La
conförence des commandants supörieurs s'esl donne beaucoup
cle mal pour etablir cles preeeptes uniformöment applicables ä lout
le monde. Pourquoi? Si, clans la pratique, il v a avantage ä

introduire des differences, ta.nl pis pour les thöories. Ce qu'il
nous faut, c'est une armee apte ä combattre. Tout cloit cöder
devant cette impörieuse Obligation.

Le Departement militaire prevoit un neuvieme cours de 1 1

jours destine aux jeunes classes de la landwehr. II est certain

que la suppression de tout serviee mililaire pour les troupes cle

eette categorie apparait comme nnc lacune. Mais entre deux

maux, il faut choisir Ie moindre. Si Ton admet qu'une Prolongation

de la duree du service n'est pas actuellement possible,
mieux vaut porter toul l'effort sur Tarmee clc campagne. en
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caressant l'espoir que le soldat d'ölite ayant recu une instruction
un peu plus intensive, la landwehr en retirera, un benefice
indirect.

3. L'instruction des sous-officiers.

L'avant-projet du Deparlement militaire maintient le Systeme
actuel. Apres son ecole de recrues, Telöve sous-officier passe par
une ecole de sous-officiers de 3o jours (4o dans la cavalerie,
Tartillerie, le gönie, la forteresse) ä l'issue de laquelle il peul
ötre promu. II fait alors comme caporal une seconde öcole de

recrues.
Le projet des commandants supörieurs instituant des öcoles

de recrues de 80 jours, il n'ötait guöre possible de maintenir
l'öcole de sous-officiers. Elle est supprimöe, ce qui est regrettable

ä mon avis. Le futur sous-officier passe directement ä sa
seconde öcole de recrues avec le titre d'appointe. Apres la
premiere moitie de Töcole, il est promu caporal s'il a obtenu le

certificat de capacitö pour ce grade.
Me serait-il permis de soumettre une troisieme proposition ä

l'appreciation de mes camarades Voilä longtemps que, de

toutes parts, Ton s'övertue ä trouver une Solution ä la question
des sous-officiers, et il ne semble pas que Ton y soit parvenu.
On ne saurait donc nourrir trop le debat.

J'ai l'impression qu'ici encore I'ölöment moral n'est pas pris
en süffisante consideration. Pour nos sous-officiers dans le rang,
le grade est rarement eu proportion du savoir. De lä, pour
tous, un prestige insuffisant qui nuit ä leur autorite.

Comment Ies choses se passent-elles L'öpoque oü le sous-
officier connait le mieux son affaire et serait par consequent le

mieux place pour en imposer ä ses subordonnes est au lendemain
de sa longue pöriode d'instruction, ä la sortie de sa seconde
ecole de recrues. C'est alors qu'il arrive ä sa compagnie. II y
trouve non plus des recrues de 20 ans, malleables en raison de

leur äge et de l'incorinu de la vie militaire, mais des soldats
plus äges que lui ayant une expörience qu'il ne possede pas
encore des periodes de convocation. 11 v trouve en outre
des sergents, qui sont ses chefs, mais qui, presque tous, en
savenl moins que lui, soit que le temps ait altere les Souvenirs
de leurs ecoles d'instruction, soit que la pratique ayant introduit



7(J(1 REVUE MILITAIRE SUISSE

dans Taccomplissenient du service certaines modifications de

detail, ils soient moins au couranl que les derniers venus dans
le corps.

Voilä donc tout le monde dans une fausse position. C'est

Tequivoque erigee en reglemenl. Le sergent a la superiorite du
grade, mais ses hommes voient bien qu'il a Tinferiorite du
savoir, partant cle l'aptitude; son autorite ne peut pas ne pas
s'en ressentir. Le caporal, lui, a la superiorite du savoir, mais il
a l'inferiorite du grade. II doit ceder le pas au sergent cpii,
cependant, par defaut d'assurance ne le sotitiendra pas
suffisamment vis-ä-vis du soldat ou ne Ie couvrira pas comme il
devrait vis-ä-vis du superieur. Ainsi Tautoritö du caporal se

trouve amoindrie egalement, sans parier de l'esprit d'initiative;
car l'initiative ne peut se dövelopper oü le chef ne couvre pas
entierement ses subordonnes.

Quel est le remede ä cette Situation? II faul remettre loules
choses et les liommes ä leur place, et donner le grade ä qui le
merite par l'aptitude et le savoir. En d'autres termes, nous
consiclererions coinme premier echelon de Ia hiörarchie des

sous-officiers, les sergents, dont nous augmenterions le nombre,
qui seuls recevraient Tinstruction speciale du sous-officier, et

que nous ferions nommer par leur chef d'unite aprös leur
premier cours cle repötition. Les caporaux, moins nombreux, et
dont la mission ne serait plus celle d'un instrueteur mais d'un
simple chef d'escouade, charge de diriger les hommes dans les

menus travaux du service intörieur, seraient pris directement
dans la troupe par leur chef de compagnie, apres trois ou

quatre cours de repötition et choisis parmi les soldats les plus
debrouillards, les plus zelös, auxquels leur caractere confere

dejä sur leurs camarades une autorite naturelle. Des soldats
cle ce gerne on en trouve dans toutes les sections. Us seront
nommes au grade cle caporal sans passer par aucune ecole

spöciale, uniquement au benefice de leur äge et de leur moral.
Les avantages de cette fayon de procöder paraissenl

nombreux :

i. Les sergents seraient au benefice d'une instruction plus
complete el plus recente qui leur assurerait la superiorite du
savoir sur les caporaux. Us auraient seuls la mission d'instructeurs,

les caporaux ne pouvant elre consideres epie comme
leurs aides.
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2. Le recrutement du corps des sous-officiers exigerait un
moindre effectif, d'oü selection meilleure. Tandis qu'actuelle-
ment il y a uu peu cle tout dans le corps cles caporaux, de bons
elements mölangös avee. beaucoup de mediocres et quelques
mauvais, le corps des sergents pourrait prötendre ä une qualite
moyenne superieure.

3. Le recrutement serait favorise soit par la perspective ä

peu pres immödiate d'un gracle plus ölevö que celui de caporal,
reprösentö par des galons d'une apparence plus flatteuse, soit

par une solde plus elevöe, que Ton devrait encore augmenter
quelque peu. Ainsi que le faisait remarquer le colonel divisionnaire

isler dans un rapport de la Ire division, ce n'est pas pour
ses quatre sous de haute paye que Ton peut exiger beaucoup
du caporal en fait de travail et d'autoritö.

4- Le futur sergent ne serait plus, comme aujourd'hui le

caporal, une sorte d'etre hybride, placö entre Tenclume et le

marteau, avant ä remplir tous les devoirs du soldat et ceux des
sous-officiers en plus, avec la perspective d'endosser aux yeux
de ses officiers, par suite cle Tinsuffisance de son supörieur
direct, la responsabilitö de tout ce que ses sous-ordres font de

mal. Sa responsabilite deviendrait en raison directe de Tautoritö
qu'il serait en mesure d'acquörir. Et il Taquerrait plus facilement

parce qu'il se sentirait grandi ä ses propres yeux. II
faudrait favoriser ee sentiment en assurant encore au sergent
certains avantages accessoires: heures de rentröe speciale;
cantonnements plus confortables quand c'est possible, autorisation,
par exemple, de se procurer dans certains cas des lits au lieu
de coucher sur la paille; occasions plus frequentes offertes au

sergent de remplacer le lieutenant dans le commandement cle

la section, etc.

11 faudrait empecher, d'autre part, la Iassitude qui, au botit
de quelques annöes, risquerait de s'emparer du sergent si toute
perspective d'avancement lui ölait fermee. Actuellement, le

caporal de bonne conduite a l'espoir de troquer son galon de

laine contre le galon d'argent. II serait fächeux de supprimer
cet element d'emulation.

On pourrait decider que les fonctions de guides des ailes,
surtout celle de guide de droite qui appartient au sous-officier
remplacant eventuel du chef de section, assureraient certains
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Privileges d'insignes et seraienl eonferöes non ä l'anciennete
mais ä l'aptitude et au zele. On ferait des premiers sergents ä

qui Ton attribüerait des chevrons fixös au bras gauche, ou un
liserö urgente ou dorö autour cles patelettes, bref un signe
distinetif quelconque.

Je crois voir certains de mes camarades austeres, en Suisse
allemande surlout, hausser Ies öpaules et parier d'enfantillage.
Ils onl tort. L'ornementation esl im des faibles de la nature
humaine dans tous les temps et sous toutes Ies Iatitudes. Depuis
les Papous qui se passent des anneaux ä travers le nez jusqu'aux
academiciens qui font broder des pal mes vertes sur le revers de

leur habit, le signe distinetif a toujours ötö fort goütö des hommes.

Cela est vrai en dömoeratie comme clans les Etats monar-
chiques el dans la Suisse allemande comme dans les canlons
romands. Voyez plutöt les gants ä crispins et Ies plumes d'au-
triiche qu'arborent vos porteurs de bannieres ; mesurez la largeur
des brassards donl s'affublent les membres des comitös de nos
tirs federaux; et admirez ä la revue des pompiers la splendeur
de leurs öpaulettes et l'öclat de leur passementerie Pourquoi,
lorsqu'il s'agit d'amöliorer notre corps de sous-officiers, se pri-
verail-on d'un si puissant levier d'emulalion, alors que cela est

possible sans tomber dans le ridicule II suffit d'agir avec

mesure et d'eviter Tostentation.
Ce qu'il faut obtenir, c'est qu'un sous-officier soit quelqu'un

dans son village, puisque ses qualites d'intelligence, d'ordre el
de diseipline Tont fait distinguer au serviee militaire. Si nous

pouvons obtenir ce resultat, le recrulement du corps en sera
extraordinairement facilite. Les jeunes gens desireront le galon
de sergent, au lieu de dödaigner celui de caporal, dans lequel
ils voient souvent une corvöe sans honneur.

La seule difficultö de Torganisation qui vient d'etre esquissee
röside dans la nöcessitö de Tinstruction des recrues. Sera-t-il
possible de fournir aux bataillons de reerues un nombre süffisant

de sous-officiers, si le nombre de ceux-ci est limite aux
sergents et aux grades supörieurs qu'ils alimentent, sous-officiers

et ölöves-officiers
En admettant le doublement du nombre acluel cles sergenls,

il en faudrait 16 par compagnie, plus le sergent de cuisine ; en

outre par bataillon quatre fourriers, quatre sergeiits-niajor et

un adjudant sous-officier, et par rögiment uu adjudant sous-of-



L'AVANT-PROJET D'UNE ORGANISATION MILITAIRE SUISSE 79-3

ficier. Cela reprösente au total, par arrondissement de division,
ä 4 rögiments, i3 bataillons et 5'2 compagnies, ioo5 sous-officiers.

En ajoutant Ie 20 % destine soit ä combler les vides causes

par la mort, Ia reforme, Temigration, soit ä procurer Ies

instrueteurs nöcessaires aux depöts, en cas de mobilisation, nous
aurions besoin de 1200 sous-officiers, soit en movenne 110 par
classe d'äge. II ne faut en effet compter que 11 classes d'äge, uu
sous-officier ne pouvant etre nommö avant la fin de sa 21

annöe. Mais ce chiffre moyen cle 110 demande ä ötre augmente au
benöfice de la premiere classe d'äge, les vides ne pouvant se

produire que postörieurement. II ne parait pas exagere de prevoir

le chiffre de i4o aspirants au grade de sergent, auxquels il
y a lieu d'ajouter 35 futurs ölöves-officiers. Nous obtenons ainsi
le chiffre de 170 futurs sous-officiers el aspirants disponibles
pour les detachements de recrues, soit 58 par dötachement. A

raison de 120 ä i3o recrues par compagnie, nous aurions 16

sous-officiers, un pour huit recrues.
Je me häte d'ajouter que ces calculs sont susceptibles d'une

revision. Ils ont ötö ötablis sans examen approffondi des statistiques,

et uniquement pour donner plus de clarte au raisonnement.

Les bureaux mililaires sont outilles pour nous renseigner
avec une plus complete exactitude. II semble. dans tous les cas

que Tobstacle que pourraient opposer les necessites des öcoles
de recrues ä Torganisation ci-dessus proposöes de Torganisation
du corps des sous-officiers, ne doivent pas etre un obstacle
absolu. En v reflöchissant, 011 trouvera sans doute une Solution
assurant Ia reunion de tous les avantages recberches.

En rösumö, le futur sous-officier passerait, apres son öcole
de reerues par une ecole d'öleves sous-officiers comme actuellement.

Au sortir de celle-ci, et s'il a obtenu le cerlificat d'aptitude,
il serait nomme caporal et appelö comme tel ä une seconde öcole
de recrues. II suivrait encore comme caporal son premier cours de

röpötition, ä l'issue duquel son capitaine, sur le vu du certificat
de capacite oblenu ä Töcole de recrues, le nommerait sergent.

On m'objectera peut-ötre que pour ötre absolument logique
je devrais admettre sa iiommination comme sergent avant le

cours de röpetition, cela pour les motifs exposös en töte du

present chapitre. Je repondrai qu'on peut admettre qu'au
moins les plus jeunes cles sergents auxquels il aura affaire
dans ce premier cours de repetion, et qui seront sortis de leur
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ecole cle recrues comme caporal l'annee d'avant ou la precedente,
n'auront pas eu le temps d'oublier leur instruction au poinl
cle lui elre sensiblement införieurs. Secondement, il nie parait
juste «pie son capilaine, avanl de lui donner les galons, ait le

temps de le voir ä l'ceuvre et de juger si, en presence des
soldats de son unitö, il conserve les qualitös dont il a fait preuve
en presence des recrues.

(A suivre.)
V. Feyler, major,
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